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AVANT-PROPOS

La 4e Conférence Générale du Consei I International des Radios-Télévisions
d'Expression Française, tenue à Montréal du 4 au 7 juin 1985, a réuni
cinquante délégués, représentant vingt-neuf des quarante-et-un orga­
nismes-membres ainsi que vingt observateurs provenant de diverses
institutions.

Elle a été ouverte officiellement par le Président en exercice du CIRTEF.
Monsieur Moncef BEN MAHMOUD, Directeur Général de la Radio-Télévision
Tunisienne qui a notamment déclaré que l'originalité du CIRTEF a été
de dépasser la formule de coopération traditionnel le pour en inventer
une nouvelle, fondée sur le partage véritable, la solidarité et la com­
plémentarité et qui repose sur une véritable mise en commun des res­
sources et une nouvelle orientation de la coopération.

Cette Conférence, tenue dans la vil le même où avait été officiellement
créé le CIRTEF, il y a huit ans, a été une excellente occasion pour
les participants de mesurer le chemin parcouru depuis ce jour de
juin 1977, où, à l'issue d'un Colloque International, des Directeurs de
Radios-Télévisions francophones, venus de tous les coins du monde,
décidaient de la création d'un Conseil International des Radios­
Télévisions d'Expression Française.

C'est sous l'égide de I'Agence de Coopération Culturelle et Technique
que se tenait ce col loque.et i I est significatif que le Secrétaire Général
de I'Agence ait tenu à être présent pour cette 4e Conférence Générale,
confirmant ainsi que le CIRTEF, que I'Agence avait porté sur les Fonts
Baptismaux, est devenu, en 1 'espace de huit ans, un partenaire valable
avec lequel I'Agence a récemment signé un accord-cadre de collaboration
et de coopération.

Et 1 'avenir ? le CIRTEF le regarde avec sérénité .•• confiant qu'il est
de pouvoir développer davantage encore la communauté d'idées, de
réflexions, de démarches et d'actions, autour de la francophonie, dans
le domaine de la communication audiovisuel le.

Les textes qui suivent constituent les actes de la Conférence Générale
de Mon tréa 1 1985.

Jean-Roland Delaître
Rapporteur Général et
Adjoint du Secrétaire Général
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SEANCE D'OUVERTURE
-----------------==--

ALLOCUTION DE BIENVENUE DU PRESIDENT--DIRECTEUR GENERAL

DE LA S.R.T.Q., MONSIEUR JACQUES GIRARD

C'est non seulement un grand honneur, mais également un vif plaisir
pour moi de vous accueillir aujourd'hui à la 4e Conférence Générale
du Conseil International des Radios-Télévisions d'Expression Française.

Vous êtes pour nous de grands visiteurs venant d'une trentaire de
pays, qui apportent avec vous des héritages culturels extrêmement
riches et variés. Nous apprécions grandement que vous ayez entrepris
d'aussi longs voyages pour vous réunir chez nous.

Cette île sur laque/ le nous nous trouvons cette semaine, apJ?)eiée I' ! le
Charron, est un lieu tout symbolique. Elle symbolise fort bien, en
effet, la découverte i I y a trois siècles et demi de la Nouvel le France.
Car cette île est baignée par le fleuve Saint-Laurent qui fut la porte
d'entrée et la grande voie de navigation du Québec, du Canada et
d'une partie importante du Nord des Etats-Unis. Après les Amérindiens
du Canada, les premiers explorateurs venus de France sont passés
devant cette île à la découverte, entre autres, de ce que nous appelons
aujourd'hui Montréal, mais qu'ils baptisèrent au point de départ
Ville-Marie.

Les premiers visiteurs et explorateurs français, Jacques Cartier, Samuel
de Champlain et Paul Chomedey de Maisonneuve ont navigué sur le
Saint-Laurent en face de cette île.

En plus de nous rappeler les premiers jours de la Nouvel le France,
l'ile Charron peut également symboliser une réalité culturelle d'une
extrême importance pour la francophonie québécoise et canadienne.

En effet, la francophonie canadienne constitue, el le aussi comme une
le dans un pu issant fleuve anglophone. Notre eu I ture québécoise, tout
comme la radio et la télévision qui en sont issues et qui la reflètent,
est la rencontre entre la culture de la "Nouvelle France", de la
"Nouvelle Angleterre" (qui se trouve à quelques kilomètres d'ici), et
celle du reste du continent nord-américain. Notre île francophone se
trouve baignée quotidiennement par le fleuve américain.

Cette rencontre entre les cultures française, anglaise et américaine
sur le sol du Québec a produit une culture nouvel le, ni totalement
française, ni américaine, mais vraiment francophone et originale.

J'espère que le fleuve Saint-Laurent et sa longue histoire de découver­
tes, de communications et de travail inspirera nos entretiens sur cette
île au cours des prochains jours et que votre séjour ici constituera
une contribution originale à la coopération francophone.

./.
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Le CIRTEF est un lieu unique et particulièrement propice pour une
telle coopération grâce à ses nombreuses occasions d'échanges et de
discussions, et grâce aux apports de vos compétences et de vos riches
traditions culturelles.

Permettez-moi de vous rappeler, Mesdames et Messieurs les délégués,
que le CIRTEF est né il y a 8 ans, en 1977, à Montréal, à quelques
kilomètres d'ici.

Les co-présidents-fondateurs étaient Monsieur Raymond David, alors
Vice-Président et Directeur Général du service français de Radio-Canada
et Monsieur Yves LABONTE, qui était à l'époque Président de
Radio-Québec. 11 me fait plaisir de saluer Monsieur Raymond David
qui s'est joint à nous aujourd'hui.

Radio-Canada et Radio-Québec se sont depuis la naissance du Consei 1
très activement impliquées dans les dossiers et activités du CIRTEF.
Je me permets de mentionner la participation active, à titre de
Secrétaire Général du Conseil, de Messieurs Jean-Louis Arcand et
François Provencher de Radio-Canada et de Monsieur Jean Fortier de
Radio-Québec.

Nous aurons au cours des heures qui viennent I 'occasion d'évaluer
le chemin parcouru depuis 1977 à la lumière des objectifs et préoccupa­
tions énoncés alors, de faire les ajustements qui s'imposent et d'appor­
ter les enrichissements souhaités en fonction du contexte culturel,
social, politique et économique de 1985.

Puis-je vous souhaiter un séjour agréable et fructueux parmi nous au
Québec et puisse ce séjour vous donner le goût de revenir nous voir.

* * ±
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ALLOCUTION D'OUVERTURE DU PRESIDENT DU CIRTEF,

MONSIEUR MONCEF BEN MAHMOUD, DIRECTEUR GENERAL DE LA R.T.T.

Je suis heureux de présider la 4e Conférence Générale du CIRTEF et
d'adresser à cette occasion mes plus vifs remerciements à Monsieur
le Président-Directeur Général de la Société de Radio-Télévision du
Québec, notre ami, Monsieur Jacques Girard, à ses collaborateurs ainsi
qu'à l'ensemble de la Société de Radio-Télévision du Québec pour l'or­
ganisation excellente de cette rencontre et la quai ité chaleureuse de
leur accueil.

Je suis heureux également et là, je suis sûr de me faire l'interprète
de tous mes col lègues, nous sommes donc heureux dis-je, de nous retrou­
ver à Montréal, là où il y a huit ans, était né le CIRTEF et d'effec­
tuer en quelque sorte un retour aux sources.

En effet, en 1977 sous l'égide de I'Agence de Coopération Culturelle
et Technique, avec le concours du Ministère des Affaires Extérieures
du Canada et du Ministère Intergouvernemental du Québec, s'est tenu
à Montréal, du 6 au 10 juin, un colloque International des radios et
télévisions d'expression française qui a réuni les délégués de 34 orga­
nismes venus de 29 pays.

A 1 'issue de cette rencontre, une résolution était prise, portant sur
la création d'un Conseil International des Radios-Télévisions
d'Expression Française (CIRTEF). J'ai le plaisir de saluer la présence
ici parmi nous de Monsieur Raymond David qui, avec
Monsieur Yves Labonté, furent les co-fondateurs du CIRTEF. Quels
étaient les objectifs qu'on lui a assignés ? Dans le texte des recom­
mandations finales du colloque, le CIRTEF était défini comme un orga­
nisme ayant les objectifs suivants

1. Etablir un dialogue permanent, ouvert à tous les organismes profes­
sionnels de radio et de télévision d'expression française;

2. Promouvoir entre ses membres une large communication d'expériences,
d'informations, sur tous les aspects de la radio et de la télévision;

3. Favoriser de diverses manières la coopération entre les membres,
par I 'échange et la co-production d'émissions, par l'assistance
mutuel le en matière de productions et d'équipements, par la presta­
tion de services d'experts et par I 'entraide dans la formation au
personnel.

./.
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Est-ce que ces objectifs ont été atteints et dans quel le mesure ? On
peut affirmer, sans excès d'optimisme, qu'une grande partie du chemin
a été parcourue dans la réalisation de ces objectifs.

En effet, s'i l est un domaine où la coopération multilatérale s'impose,
c'est bien celui des communications. Les ondes ne connaissent ni frontiè­
res naturelles, ni barrières culturelles. Les messages qu'elles véhicu­
lent se répercutent à l'infini.

Le CIRTEF a saisi l'impact et l'importance de ce phénomène. Son origi­
nalité a été de dépasser la formule de coopération traditionnelle qui
se limitait à fournir des équipements et des programmes à ceux qui
en avaient besoin pour inventer une "nouvelle coopération" fondée sur,
je cite, "le partage véritable, la solidarité et la complémentarité".

Cette vision nouvelle repose sur une véritable mise en commun des res­
sources et sur une nouvel le orientation de la coopération vers toutes
1 es di rections et dans tous I es sens Nord-Sud mais aussi Sud-Nord,
Nord-Nord et Sud-Sud.

L'ère de la communication à sens unique est révolue. Aujourd'hui en
1985, le CIRTEF dispose d'au moins deux atouts importants :

- d'une part, une solidarité concrète se traduisant par des opérations
effectives;

d'autre part, une mosaïque de pays membres qui, par leur diversité
géographique, économique et culturelle regroupe l'essentiel des
problèmes mondiaux d'aujourd'hui et de demain.

On peut s'interroger aujourd'hui. Comment s'est orientée notre action
dans cette entreprise commune ?

Le b i I an s'établ i t comme suit

- création d'une véritable coopération multilatérale
- transformation des relations Nord-Sud
- renforcement de l'identité culturelle de chaque pays
- développement des rapports Sud-Sud
- promotion de la coréalisation et de la coproduction comme moyens

d'action pour concrétiser I 'enrichissement mutuel et favoriser l'épa­
nouissement propre de chaque culture.

Cette action menée en commun aboutira, j'en suis sûr. Nous avançons
lentement certes mais fermement vers ce nouvel ordre culturel, précur­
seur du "nouvel ordre de solidarité" recommandé par la charte du CIRTEF.
Cette culture que les médias contribuent à créer est fondée sur un
véritable partage qui permet à chacun de donner et de recevoir .

. /.
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De cet esprit est née la véritable coopération multilatérale, pays déve­
loppés et pays en voie de développement échangent sur un pied d'éga­
lité, des informations, des programmes ou des éléments de programmes.

Il est possible, et Je CIRTEF l'a prouvé, de fonder autour d'une lan­
gue commune, d'un lien linguistique, d'un phénomène linguistique et
culturel, la francophonie, une communauté d'idées, de réflexion, de
démarches et d'actions, autant de liens affectifs et permanents.

Grâce au CIRTEF, se sont créées les meilleures conditions d'une vérita­
ble mise en commun sur des sujets bien concrets.

En effet, chaque jour s'affirme la volonté des professionnels du Nord
de s'ouvrir au patrimoine audiovisuel des pays du Sud. Il s'établit
donc un équilibre d'échanges de produits radiophoniques et télévisuels
favorisant l'expression culturel le des pays du Sud sur les antennes
du Nord.

Il existe, en effet, dans le Sud, des émissions de qualité et des réali­
sateurs qui ne manquent pas de talent. Il s'agit de trouver les meil­
leures modalités pour les faire connaître.

Le CIRTEF l'a fait et continue à le faire. De multiples actions ont
été entreprises jusqu'à ce jour. Je citerai à ce propos

- le Prix CIRTEF de coréalisation
- les Echanges d'Animateurs Radio

les stages de formation et les séminaires.

Autant d'initiatives réussies.

La liste des activités du CIRTEF est bien longue. Il n'est pas dans
mon intention de les détai l Ier. Monsieur le Secrétaire Général et ami,
Monsieur Jean Fortier, est plus à même que moi de le faire.

Néanmoins, je ne peux m'empêcher de parler de certaines réalisations
telles que :

- la signature du protocole-cadre entre le CIRTEF et l 'ACCT permettant
aux organismes de confirmer leur collaboration;

la collaboration avec d'autres organismes tels la F.A.O. pour la
réalisation de deux projets, à savoir 1 'organisation de deux séminai­
res sur I 'information agricole, l'un à Ouagadougou en mars 1984
et le deuxième à Tunis en mai 1984, ou bien I 'Agence Canadienne
de Développement International (A.C.D. I.) pour la réalisation de
deux col loques agricoles pour l'ensemble de 1 'Afrique, l'un à Yaoundé
en janvier 1985 et I 'autre à Kinshasa en avril 1985. La liste des
activités du CIRTEF au cours de ces années est bien plus longue.
Un document a été distribué avec le dossier qui vous a été remis •

. /.
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11 est évident maintenant que l'introduction de moyens de communication
aussi puissants que la radio et la télévision, a une influence profonde
sur les cultures nationales. L'interpénétration est un fait reconnu.

11 en résulte un apport de valeurs culturel les différentes, mais aussi
de nouvel les formes de compréhension et de comportement. L'express ion
se transforme mais l'identité nationale demeure. De ce courant d' évolu­
t ion, naît la possibilité d'un dialogue universel.

Ainsi, par ces contacts, ces rapprochements, la coopération prend un
nouvel essor.

L'originalité du CIRTEF est de promouvoir cette connaissance, d'ouvrir
les frontières et de favoriser l'information et la communication.

Et là encore, le CIRTEF a rempli sa mission. Est-ce à dire au'i l l'a
remplie toute ?

Je dois avouer que la tâche à accomplir reste pourtant immense. Le
développement technologique et les moyens techniques risquent de creu­
ser un nouveau fossé entre le Nord et le Sud par suite de I!apparition
de technologies nouvel les dans le domaine des communications, tel les
que le câble, les fibres optiques. La communication rendue plus aisée
grâce aux satellites, ne se changera-t-elle pas en une forme d'impéria­
lisme culturel, de monopole de l'information des pays développés par
rapport à ceux qui le sont moins ? 11 nous faut désormais songer à
une nouvelle coopération fondée sur la solidarité, la formation perma­
nente des professionnels pour aboutir à un transfert de technologie.

Mesdames et Messieurs, le CIRTEF, vous en conviendrez, a acquis
aujourd'hui une certaine maturité. Il a étendu son champ d'activités,
a augmenté, comme chacun le sait, 1 e nombre de ses membres.

Le CIRTEF pourrait avoir rencontré des incidents de parcours sans
grande gravité. La confiance de tous, la bonne volonté de chacun,
ont concouru à aplanir toutes les difficultés et à les lui faire surmon­
ter.

Aujourd'hui, le CIRTEF remporte d'incontestables succès qui lui valent,
sur le plan international, un rayonnement certain.

C'est pour lui permettre de poursuivre sa route que nous sommes réunis
ici à Montréal, dans cette merveilleuse ville qui lui a soufflé ses pre­
miers balbutiements et l'a engagé dans la voie du progrès et du déve­
loppement.

Le CIRTEF constitue une chance exceptionnelle et unique d'unir nos
efforts pour tirer parti de la richesse de notre diversité et permettre
le dialogue, l'échange, la complémentarité et l'enrichissement mutuel.

./.
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11 me plaît de l'affirmer avec toute la conviction du fait de ma
responsabilité actuelle à la tête du CIRTEF et aussi de mon apparte­
nance à un pays, la Tunisie, qui iracairne l'idéal du CIRTEF à savoir
le dialogue des civilisations, la tolérance et la solidarité.

De cette Tunisie d'hier comme d'aujourd'hui, d'Hannibal et
d' Ibn Khaldoun à Bourguiba, qui reste la terre des communications,
de la rencontre des hommes et des cultures. C'est là, un peu, le prin­
cipe du CIRTEF qui, plus qu'un organisme professionnel, est véritable­
ment un état d'esprit, une manière de communiquer au service d'une
mei I leure connaissance entre les hommes, au service de la compréhension
mutuelle et la construction d'un avenir commun de paix, de solidarité
et de complémentarité.

A tous ceux qui se sont joints à nous, je dis merci. Merci à vous tous.
Avec vous et grâce à vous, le CIRTEF évolue, fidèle à ce principe
dans la direction souhaitée.

Je déclare la 4e Conférence Générale du CIRTEF ouverte.

# * ±
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ALLOCUTION DE MONSIEUR FRANCOIS OWONO--NGUEMA, SECRETAIRE GEN

DE L'AGENCE DE COOPERATION CULTURELLE ET TECHNIQUE

Je voudrais d'abord vous remercier pour l'honneur que vous m'avez
fait de m'inviter à prendre la parole à 1 'ouverture des travaux de
la 4e Conférence Générale du Conseil International des Radios-Télév'
d'Expression Française (CI RTEF).

Personnellement, c'est la première fois que j'ai le plaisir de m'as­
socier à vos travaux, mais je ne fais que renouer avec une traditic
puisque le précédent Secrétaire Général de I'Agence, le Professeur
Dankoulodo Dan Dicko, était des vôtres lorsque vous vous étiez réun
déjà à Montréal en 1977 pour ce qui n'était encore qu'un Colloque
des Directeurs Généraux des Radios-Télévisions d' Expression Françai
dont I'Agence avait assuré l'organisation, avec la collaboration très
active des Gouvernements et Radiodiffuseurs publics canadiens et
québécois.

Cette troisième réunion du CIRTEF à Montréal - vous vous y étiez er
retrouvés en 1978 pour la Conférence constitutive qui a établi l'acte
de naissance de votre Conseil- marque un retour aux sources symbc
que à un moment charnière de l'histoire de la coopération radio-télé
visuel le francophone.

En 1977, la collectivité francophone ne faisait que pressentir l 'énorn
potentiel de I a Radio-Télévision pour des objectifs aussi fondamenta
que le développement social, économique ou culturel, le renforcement
de la solidarité francophone, la progression de la communication dar
chaque pays francophone et l'émergence d'une opinion publique écla
sur les originalités et les spécificités de chaque société francophone.

Grâce à vos actions concrètes, à votre réflexion approfondie, vous a
permis à cette collectivité, non seulement de prendre conscience du
rôle effectif des médias électroniques de communications modernes dar
le développement national et international, mais aussi du potentiel
spécifique de 1 'entité francophone pour trouver des solutions original
aux inégalités de la répartition des moyens de communication ou des
flux de transfert de technologies et de programmes.

L'affirmation du rôle fondamental des médias dans la construction et
le renforcement d'une entité francophone équilibrée et exemplaire a
reçu une concrétisation officiel le lors de la première Conférence des
Ministres de la Communication des pays-membres de I'Agence (CONFEC ....
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